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ARTICLE 31

Supprimer les alinéas 1 à 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  propose  de supprimer  les  dispositions  concernant  la  participation  de
l'UNOCAM aux négociations conventionnelles. En effet, il n'est pas souhaitable d'accorder un droit
de regard sur le fonctionnement de l'assurance-maladie solidaire à des assureurs privés. 


